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Le Centre Médico-Solaire fournit le 

formulaire de « Protocole d’Accueil 

Individualisé » aux parents : le PAI 

La famille fait une demande d’ouverture de 

PAI auprès du Centre Médico-Scolaire ou au 

Directeur de l’école 

Les parents font compléter et 

signer le médecin traitant ou 

l’allergologue selon la pathologie 
Les parents informent la direction 

de l’établissement scolaire et lui 

remettent le PAI 

La direction de l’établissement 

recherche et mobilise les différents 

partenaires des services où 

l’enfant peut être accueilli, pour 

mettre en œuvre les éléments 

prévus au PAI 

Le PAI est consulté par toutes les 

parties prenantes (Directeur de 

l’école, équipe pédagogique, 

médecin, Maire ou son 

représentant, responsables des 

service, parents) 

Les partenaires définissent les 

modalités d’accueil de l’enfant et 

signent le PAI 
Le dossier complet, signé, est 

renvoyé par les parents au C.M.S 

pour être traité. 

Le C.M.S traite la demande et 

renvoie l’original du PAI aux 

parents Les parents doivent fournir une 

copie du PAI à tous les organismes 

d’accueil de l’enfant 

Les établissements diffusent le 

document en interne pour 

l’application du protocole. 

Protocole de mise en place d’un PAI 



La famille fait la demande de 

reconduction du PAI auprès du 

Centre Médico-Scolaire (avant la 

date d’anniversaire). 

Le PAI est reconduit chaque année pour une 

scolarité passée dans un même établissement 

scolaire. 

Le Centre Médico-Scolaire envoi 

un document à la famille. 

La famille fait remplir et signer le 

document au médecin traitant ou 

l’allergologue selon la pathologie, 

ainsi qu’au Maire ou son 

représentant. Un certificat médical datant de 

moins de six mois devra être joint 

au document. 

La famille envoi la demande de 

reconduction du PAI et le certificat 

médical au Centre Médico-Scolaire 

qui en prendra acte et les 

retournera. 
La famille fournit une copie à tous 

les organismes d’accueil de 

l’enfant. 

Les établissements diffusent le 

document en interne pour 

l’application du protocole 

Protocole de reconduction d’un PAI 
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